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5. Au cours de la procédure, M. Ogé a demandé à l’Administration la prise en charge des 

frais de déplacement qu’il a exposés pour se rendre avec son conseil de New York à Genève où 

le CPD a tenu une audience en novembre 2005.  Cette demande a été rejetée  

le 15 novembre 2005.  M. Ogé a saisi le Comité paritaire de recours (CPR) de ce litige.  Le CPR 

a proposé de faire droit à la demande de remboursement de frais mais, par une décision du  

20 août 2007, le Secrétaire général a décidé 
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respect des droits de la défense.  Il conteste
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19. 
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24. 




